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Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 du Code de procédure pénale, du 5 octobre 2007 (CPP ; RS 312.0).
La partie qui attaque seulement certaines parties du jugement est tenue d'indiquer dans la
déclaration d'appel, de manière définitive, sur quelles parties porte l'appel, à savoir (art. 399
al. 4 CPP) : la question de la culpabilité, le cas échéant en rapport avec chacun des actes
(let. a) ; la quotité de la peine (let. b) ; les mesures qui ont été ordonnées (let. c) ; les
prétentions civiles ou certaines d'entre elles (let. d) ; les conséquences accessoires du
jugement (let. e) ; les frais, les indemnités et la réparation du tort moral (let. f) ; les
décisions judiciaires ultérieures (let. g). La Chambre limite son examen aux violations
décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1 CPP), sauf en cas de décisions illégales ou
inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 2
Les faits ne sont plus contestés en appel. Les jugements du Tribunal de police seront en
conséquence confirmés pour ce qui concerne la culpabilité de l'appelant pour vol et
infractions à la LEtr, dont les éléments constitutifs sont réalisés. Le conseil de l'appelant
s'en rapporte à justice au sujet du maintien en détention de son mandant.

E. 3.1
Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité de l'auteur doit être évaluée en fonction de tous les
éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité
de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution (objektive
Tatkomponente). Du point de vue subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté
délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur (subjektive Tatkomponente). À
ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur lui-même
(Täterkomponente), à savoir les antécédents (judiciaires et non judiciaires), la réputation, la
situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle,
risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement
après l'acte et au cours de la procédure pénale
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E. 3.2
D'après l'art. 49 al. 1 CP, si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les
conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction
la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. En revanche, lorsque la loi pénale ne
prévoit pas le même genre de peine pour toutes les infractions, l'art. 49 al. 1 CP ne
s'applique pas et les peines doivent être prononcées cumulativement (ATF 137 IV 57
consid. 4.3 p. 58 ss). Il y a plusieurs peines identiques lorsque le tribunal prononce dans le
cas d'espèce, pour chaque norme violée, des peines du même genre (méthode concrète) ; le
fait que les dispositions pénales applicables prévoient, de manière abstraite, des peines d'un
même genre ne suffit pas (ATF 138 IV 120 consid. 5.2 p. 122 ss).

E. 3.3
Bien que la récidive ne constitue plus un motif d'aggravation obligatoire de la peine (art. 67
aCP), les antécédents continuent de jouer un rôle très important dans la fixation de celle-ci
(M. NIGGLI / H. WIPRÄCHTIGER, Basler Kommentar Strafrecht I : Art. 1-110 StGB,
Jugendstrafgesetz, 2e éd., Bâle 2007, n. 100 ad art. 47 CP). En général, la culpabilité de
l'auteur est amplifiée du fait qu'il n'a pas tenu compte de l'avertissement constitué par la
précédente condamnation, et sa rechute témoigne d'une énergie criminelle accrue (R. ROTH
/ L. MOREILLON (éds), Code pénal I : art. 1-100 CP, Bâle 2009, n. 55 ad art. 47 CP). Il en
va de même des antécédents étrangers (ATF 105 IV 225 consid. 2 p. 226). Une série
d'infractions semblables pèse plus lourd que des actes de nature différente. En outre, les
condamnations passées perdent de leur importance avec l'écoulement du temps. Les
condamnations qui ont été éliminées du casier judiciaire ne peuvent plus être utilisées pour
l'appréciation de la peine ou l'octroi du sursis dans le cadre d'une nouvelle procédure pénale
(ATF 135 IV 87 consid. 2 p. 89). Les antécédents judiciaires ne sauraient toutefois conduire
à une augmentation massive de la peine, parce que cela reviendrait à condamner une
deuxième fois pour des actes déjà jugés (ATF 120 IV 136 consid. 3b p. 145).

E. 3.4
La faute de l'appelant est moyenne, dans le sens où l'importance relative des infractions est
quelque peu compensée par la répétition d'actes constitutifs d'atteinte au patrimoine, qui
plus est à quelques jours d'intervalle. Ces infractions révèlent une précarité financière qui
conduit l'appelant à user de moyens illégaux pour survivre. L'appelant a d'ailleurs reconnu
lui-même avoir fait fausse route en croyant pouvoir assumer ses obligations financières
dans un pays où il ne dispose pas du droit à exercer légalement une activité lucrative. Il y a
concours d'infractions, ce qui conduit à une aggravation de la peine.
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être suivie d'effets, faute de quoi il ne pourra pas quitter sa condition de survie entrecoupée
de séjours en prison. L'ébauche de prise de conscience entrevue en appel peut l'y aider. La
collaboration de l'appelant a été mauvaise pour le second vol, avant qu'il ne daigne accepter
sa culpabilité sur la base du témoignage accablant de la victime et des policiers qui avaient
observé le manège auquel se sont livrés l'appelant et son comparse. L'appelant a en
revanche admis d'emblée sa culpabilité pour les autres infractions reprochées, dont le
premier vol. Ses nombreux antécédents font que le sursis n'est pas envisageable, ce que
l'appelant ne conteste pas. En définitive, les peines cumulées des deux jugements entrepris
sont excessives au regard des fautes commises. Il convient par conséquent de les réduire à
une juste proportion, ce qui permettra à l'appelant de préparer son retour auprès des



membres de sa famille tout en purgeant une peine qui soit suffisamment dissuasive pour son
avenir.

E. 4.1
Les frais imputables à l'assistance gratuite sont des débours (art. 422 al. 2 let. a CPP) qui
constituent des frais de procédure (art. 422 al. 1 CPP) qui doivent, conformément à l'art. 421
al. 1 CPP, être fixés par l'autorité pénale dans la décision finale au plus tard (décision de la
Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral du 6 novembre 2014, n° de dossier :
BB.2014.26 + BB.2014.136-137, consid. 3.1). A teneur des considérants de cet arrêt, il
convient de tenter de satisfaire, dans la mesure du possible, aux principes posés par la
jurisprudence du Tribunal fédéral publiée aux ATF 139 IV 199 consid. 5.1 selon laquelle, à
chaque étape de la procédure, la juridiction saisie du fond doit se prononcer sur
l'indemnisation du défenseur d'office ou du conseil juridique gratuit.

Au regard de ce qui précède, la CPAR est compétente, au sens de l'art. 135 al. 2 CPP, pour
statuer sur l'activité postérieure à sa saisine dans la P/13870/14, le 24 novembre 2014.

E. 4.2
L'indemnité est calculée selon le tarif horaire de CHF 200.- pour un chef d'étude, débours
de l'étude inclus, hors TVA (art. 16 al. 1 du Règlement sur l'assistance juridique et
l'indemnisation des conseils juridiques et défenseurs d'office en matière civile,
administrative et pénale, du 28 juillet 2010 [RAJ ; RS E 2 05.04]). Seules les heures
nécessaires sont retenues, l'appréciation du caractère nécessaire dépendant notamment de la
nature, de l'importance et des difficultés de la cause, de la valeur litigieuse, de la qualité du
travail fourni et du résultat obtenu (art. 16 al. 2 RAJ).

La CPAR s'inspire des "Instructions relatives à l'établissement de l'état de frais" et de l'
"Etat de frais standard – Mode d'emploi et modèle" émis en 2002 et 2004, dans un souci de
rationalisation et de simplification, par le service de l'assistance juridique,
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jusqu'à 30 heures d'activité consacrée aux conférences, audiences et autres actes de la
procédure, est allouée pour les démarches diverses, tels la rédaction de courriers ou notes,
les entretiens téléphoniques et la lecture de communications, pièces et décisions, sous
réserve d'exceptions possibles, pour des documents particulièrement volumineux ou
nécessitant un examen poussé, charge à l'avocat d'en justifier.

E. 4.3
En l'espèce, seule l'étude du dossier en vue de la déclaration d'appel (24 novembre 2014) ne
sera pas considérée comme nécessaire, s'agissant d'une prestation incluse dans le forfait
courriers et téléphones et la déclaration d'appel n'ayant pas besoin d'être motivée selon les
exigences de l'art. 399 al. 3 CPP.

Par conséquent, l'état de frais, après la réduction qui précède, sera admis à concurrence de 6
½ heures d'activité de cheffe d'étude, ce qui correspond à une indemnité de base de CHF
1'300.-. Il convient d'ajouter à ce montant l'indemnisation forfaitaire de 20 %, soit CHF
260.-, ainsi que la TVA à hauteur de CHF 124.80.

E. 5
Les motifs ayant conduit le premier juge à prononcer, par ordonnance séparée du 30 octobre
2014, le maintien de l'appelant en détention pour des motifs de sûreté sont toujours



d'actualité, ce que celui-ci ne conteste au demeurant pas, de sorte que la mesure sera
reconduite mutatis mutandis (ATF 139 IV 277 consid. 2.2 à 2.3).

E. 6
L'appelant obtient gain de cause sur le principe d'une réduction de peine, ce qui conduit la
juridiction d'appel à limiter au tiers les frais d'appel à sa charge, ceux-ci comprenant un
émolument de CHF 2'000.- (art. 428 al. 1 CPP et art. 14 al. 1 let. e du règlement fixant le
tarif des frais en matière pénale, E 4 10.03), le solde étant laissé à la charge de l'Etat. * * * *
*
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